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TRIBUNES • Transports et mobilités

La crise actuelle bouleverse nos repères, nos vies 
et aura des impacts durables sur les hommes et 
les territoires. La mise en sommeil de l’économie, 
des rues, des transports a des répercussions 
profondes sur notre mobilité, ou en l’occurrence 
notre démobilité. Elle a révélé que l’on peut vivre 
et surtout travailler en se déplaçant beaucoup 

moins. Ces habitudes, notamment de télétravail, seront sans doute 
perpétuées. Le confinement a aussi favorisé une baisse massive 
des émissions de CO2 et d’oxyde d’azote. Cette qualité de l’air 
devra être préservée.

Dans ce contexte, quelle sera la mobilité de demain ? Avec 
l’impératif de distanciation, on s’inquiète de voir les transports 
publics abandonnés au profit de l’automobile. Comment l’éviter ? 
En développant des alternatives durables comme la marche et le 
vélo auxquelles beaucoup aspirent, et en redynamisant les trans-
ports en commun, notamment grâce à la gratuité.

Le vélo paraît être la solution tout indiquée pour favoriser la 
distanciation et rompre avec la sédentarité du confinement. La 
mobilité est un puissant outil d’aménagement. Source de pollution 
atmosphérique, sonore et de congestion, la voiture a également 
façonné l’espace et ravagé nos villes en favorisant l’étalement 
urbain et la consommation de masse dans les grandes surfaces. 
Le vélo et la marche proposent un rapport différent à la distance, 
à l’espace et donc à l’urbanisme. Ce raccourcissement des échelles 
est indispensable pour redynamiser nos centres-villes et faire 
vivre nos petits commerces, cafés et restaurants mis à l’arrêt par 

la crise. Au-delà de ses vertus écologiques, il favorise la résilience 
des territoires, le dynamisme des tissus économiques locaux et le 
développement des circuits courts.

C’est le moment de développer les infrastructures cyclables : 
réseaux sécurisés de pistes connectées, fermeture d’axes urbains 
aux voitures, piétonisation des centres-villes, stationnements 
sécurisés. Ce qui est vrai en zone urbaine l’est également en zone 
rurale, le vélo électrique permettant de démultiplier les distances. 
Les collectivités locales sont nombreuses à déployer cet « urbanisme 
tactique ». Gageons que toutes ces initiatives temporaires seront 
pérennisées. Pour cela, il faut épauler les collectivités.

Je salue l’annonce du Gouvernement qui propose 20 millions 
d’euros pour développer la pratique du vélo après la crise, mais je 
lui demande de faire beaucoup plus. Avec la loi d’orientation des 
mobilités (LOM), le Gouvernement a prévu 50 millions d’euros par 
an pour le développement du vélo mais les associations estiment 
qu’il faudrait quatre fois plus, demande dont je m’étais fait le relais 

lors des débats au Sénat. Sachant que 12 milliards d’euros sont 
dépensés annuellement pour l’entretien des routes, 200 millions 
d’euros paraissent raisonnables, d’autant que le vélo génère des 
bénéfices : 150 milliards d’euros par an en externalités positives sur 
l’environnement et la santé. Alors que 60 % de nos déplacements 
quotidiens font moins de cinq kilomètres, le vélo et la marche 
sont incontournables en complément des transports en commun.

La mobilité est multiple. On est tour à tour piéton, cycliste ou 
usager des transports publics, voire les trois lors d’un même trajet. 
Avec la crise, la distanciation dans les transports en commun devient 

un défi majeur. Même si les estimations quant 
à la baisse de fréquentation des transports ne 
sont pas alarmantes, dans certains territoires 
cela aggravera leur désaffection. A l’instar de 
Dunkerque, Niort ou Châteauroux, la gratuité 
des transports, qui favorise le retour des usagers, 
peut alors être une solution. Quand les bus 
tournent à vide, les recettes de billetterie ne 
sont pas difficiles à compenser. Autre bénéfice, 
la gratuité favorise également la revitalisation 
des centres-villes, provoquant le même effet 
vertueux que les mobilités douces.

La crise nous fait repenser la mobilité et sa 
finalité. La mobilité concentre tous les défis 
sociaux, écologiques et économiques. Pour 
bâtir le monde d’après, le vélo, la marche et les 
transports en communs sont les leviers d’un 
modèle économique résilient, d’un projet urbain 
vivable et d’habitudes de vie responsables. 
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« Alors que 60 % de nos 
déplacements quotidiens 
font moins de cinq 
kilomètres, le vélo et la 
marche sont incontournables 
en complément des 
transports en commun »

QUELLES MOBILITÉS DU QUOTIDIEN 
POUR LE MONDE D’APRÈS ?

Face aux enjeux climatiques liés 
au réchauffement de la planète, 
comment concilier une réelle égalité 
d’accès à la mobilité sur l’ensemble 
du territoire national et l’urgente 
priorité que représente la lutte contre 
le réchauffement climatique ? 

La CFE-CGC avance quelques pré-
conisations autour de deux axes : la 
mobilité décarbonée principalement 
du point de vue du secteur de l’au-
tomobile et du secteur de l’aérien,  
ainsi que la mobilité liée à de nou-
velles formes d’organisation du travail.
 
Le premier axe, la mobilité décar-
bonée ne doit plus uniquement se 
focaliser sur la transformation élec-
trique des moteurs des véhicules. 
Ce chantier est déjà bien « entamé » 
vu l’offre existante actuelle des 
constructeurs automobiles. Celle-ci 
doit désormais s’entendre à travers 
le prisme de la transformation pro-
fonde des modes de déplacements 
et des infrastructures de réseaux. 
Aujourd’hui encore, une très grande 
partie du trajet domicile/travail est 
réalisée en voiture. Pourquoi ? 
Ce n’est pas pour des raisons éco-
nomiques. Le kilomètre parcouru en 
voiture coûte beaucoup plus cher que 
celui réalisé en transport en commun 
ou à l’aide des mobilités douces. La 
réponse n’étant pas économique, il 
faut la chercher dans les infrastruc-
tures. Or, depuis des décennies il n’y 
a pas de politiques globales de la 
mobilité dans les territoires. 

La CFE-CGC préconise plusieurs 
pistes pouvant amener à la décar-
bonation du transport : l’amélioration 
technologique des outils de mobilités, 
des évolutions dans les infrastruc-
tures, une conception nouvelle des 
villes pour une plus grande imbrica-
tion des modes de mobilités, des évo-
lutions entre les espaces de travail, 
de vie et de consommation, enfin une 
évolution dans les modes de vies. 

Pour relever ce défi, il faut favoriser et 
valoriser les initiatives en territoires 
pour l’implantation des industries 
dans les bassins de vie, créer les 
solutions alternatives à la voiture dans 
les territoires où les distances sont 
grandes, accélérer le déploiement de 
réseaux internet haut débit en milieu 
rural, et développer les politiques de 
GPEC et territoriales.

Concernant le secteur de l’aérien, 
la CFE-CGC s’est inscrite dans le 
projet de transition énergétique lié 
au transport aérien en soutenant 
pleinement les programmes de 
recherche technologique comme Clean 
Sky, SESAR, ou le mécanisme de 
compensation carbone Corsia visant 
encore plus à diminuer les émissions 
de CO2 et de bruit à horizon 2050.

Le décloisonnement des différents 
réseaux au niveau européen 
(connectivité des réseaux routier, 
ferroviaire et aérien) n’est plus une 
option. En ce sens, l’Union européenne 
doit aider ses pays les moins avancés 

et néanmoins les plus prometteurs 
à accéder aux innovations et à la 
mobilité durable et donc aux normes 
les plus exigeantes.

Le deuxième axe touche aux nouvelles 
organisations du travail. Le télétravail, 
comme une des réponses aux 
problèmes de mobilité, a vu un essor 
soudain avec la crise du COVID19. 
Pour ceux qui ont pu continuer 
leurs activités professionnelles, le 
confinement a imposé un lâcher prise 
brutal sur l’organisation quotidienne 
du travail et a amené à se réinventer 
là où cela ne paraissait pas possible. 
La propagation du virus a montré 
la possible continuité de travail 
à distance et réhabilité ainsi les 
territoires. Pour le salarié ayant fait 
preuve, pendant cette période de 
crise, d’autonomie et d’une grande 
réactivité face à cette adaptation 
obligée, la CFE-CGC considère 
que les possibilités d’externalité de 
l’activité hors les murs de l’entreprise 
ne pourront plus être ignorées. Malgré 
les difficultés afférentes à un télétravail 
de masse, la situation nous semble 
ouvrir de nouvelles perspectives. Il est 
impérieux de s’en saisir. 
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